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L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 
 

L’Anses a été saisie le 7 janviers 2014 par la Direction Générale de l’Alimentation du ministère en 
charge de l’agriculture pour la réalisation de l’expertise suivante : demande d’avis relatif aux 
différentes mesures envisagées pour améliorer la gestion des foyers d’Anoplophora glabripennis 
en Alsace et récemment découvert en Corse. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

 

Le contexte de cette saisine porte sur deux foyers d’Anoplophora glabripennis distincts. Le 
premier est situé en Corse sur la commune de Furiani et le second en Alsace sur la commune de 
Strasbourg. 
 

- Foyer corse 

 
En juillet 2013, un foyer de capricorne asiatique (Anoplophora glabripennis), organisme 

nuisible réglementé de quarantaine (listé IAI, directive 2000/29 CE) de lutte obligatoire, a été 
découvert en Corse, sur la commune de Furiani. La lutte contre ce bio-agresseur ne fait pas l’objet 
de mesures d’urgence européennes. En France, celle-ci est encadrée par l’arrêté du 28 mai 2003 
modifié relatif à la lutte contre Anoplophora glabripennis (annexe 3). Cet arrêté prévoit 
notamment : 

                                            
1 La révision de l’avis porte sur la page 5/7 et donne des précisions sur les critères de culture et de commercialisation 
des plantes non hôtes dans le cadre de la gestion du foyer Corse d’A glabripennis. 
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i) La création d’une zone de surveillance d’au moins 1 km autour de tout arbre infesté, 

ii) La destruction du matériel infesté par incinération ou broyage fin, 

iii) L’interdiction de sortie du périmètre de surveillance de tout matériel sensible. 

Suite à la découverte des premiers arbres infestés, des mesures de gestion de foyer ont 
immédiatement été mises en place par les services en charge de la protection des végétaux. Ces 
mesures ont permis de délimiter le périmètre de lutte et d’identifier, abattre et incinérer les arbres 
infestés au plus vite. Au total, trente-trois arbres ont été détruits. La zone délimitée associée à ce 
foyer englobe désormais une zone de maquis, une ripisylve, une zone résidentielle et une zone 
commerciale. 

Dans cette zone se trouve une pépinière dont les végétaux sensibles (annexe 4) ont été 
consignés afin d’éviter leur sortie de la zone délimitée, en application de l’arrêté de lutte. Le 
volume des consignations est important car le nombre d’essences considérées comme sensibles 
listées en annexe de l’arrêté de lutte comprend de nombreux végétaux. À terme, cette mesure de 
consignation pourrait engendrer des pertes économiques considérables pour la pépinière en 
question, et pourrait également en affecter d’autres, si le périmètre de surveillance venait à 
s’étendre davantage. 

D’autre part, la zone délimitée comprenant une zone commerciale, des palettes sont amenées 
à circuler dans la zone délimitée (sachant qu’il est envisageable que ces palettes aient pu être à 
l’origine de l’infestation). Certaines d’entre elles peuvent être constituées de bois d’espèces 
sensibles à A. glabripennis et pourraient donc nécessiter des restrictions de circulation en 
application de l’arrêté national. De telles restrictions seraient contraignantes et préjudiciables à 
cette zone commerciale. Il est à noter que cette zone ne présente pas a priori, d’entreprises de 
transformation du bois (scierie, entreprises fabriquant des palettes, etc.). 
 

- Foyer alsacien 

 
Le SRAL d’Alsace travaille en partenariat avec la Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS) 

et la ville de Strasbourg à l’amélioration de la gestion et de la valorisation des déchets de végétaux 
sensibles au capricorne asiatique. 

Ce processus serait effectué dans une déchetterie, située à l’intérieur du périmètre de 
surveillance du foyer d’A. glabripennis, disposant d’une plateforme de traitement des déchets 
verts : un container y a été installé permettant aux particuliers d’y déposer leurs déchets de coupe. 
Les branchages amenés par les particuliers et issus du périmètre de surveillance proviennent 
d’arbres inspectés au moins une fois par an à la jumelle, voire une deuxième fois avec des 
grimpeurs pour les arbres les plus proches des arbres découverts contaminés. La probabilité 
qu’arrivent en déchetterie des branches de feuillus infestées par des larves est donc faible. Ce site 
dispose d’un broyeur de branches en vue de leur broyage quotidien (sauf le dimanche), in situ, 
durant toute la période d’émergence du capricorne asiatique. 

Jusqu’à présent, le broyat obtenu était évacué par bennes vers l’usine d’incinération tandis que 
les autres déchets verts (tontes, feuilles, etc.) étaient valorisés en site de compostage. 

 Pour des raisons environnementales et en écho aux lois du Grenelle de l’environnement 
qui visent un taux de valorisation de matière à 45 %, la CUS souhaiterait avoir la possibilité, sous 
réserve que cela ne présente pas de risque phytosanitaire, d’envoyer également les broyats de 
végétaux sensibles à A. glabripennis au compostage. Dans ce cadre, une réflexion est en cours 
avec le SRAL Alsace afin d’analyser le risque et d’envisager d’éventuels points de maîtrise 
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supplémentaires qui permettraient d’envoyer au compostage le broyat obtenu. Une photographie 
munie d’une échelle en cm d’un échantillon représentatif de ce broyat est présentée en annexe 5. 
Il est à noter que dans le cas où ce dispositif se mettrait en place, il est envisagé de procéder à 
une sensibilisation des agents de la déchetterie afin qu’ils soient en mesure d’alerter le SRAL s’ils 
détectent des branchages suspects et d’en déterminer l’origine. Par ailleurs, dans ce cas de figure, 
les arbres détectés infestés continueront d’être détruits suivant un protocole spécifique c’est-à-dire 
coupe, broyage sur place, transport en camion bâché pour incinération immédiate à l’usine 
d’incinération de Strasbourg. 

 

Dans le contexte du foyer corse, l’avis de l’Anses est sollicité afin de répondre aux 
questions suivantes (l’ordre des questions présentées dans la saisine a été revu par les 
rapporteurs pour apporter plus de cohérence dans les réponses formulées) : 

1. Toutes les essences répertoriées comme étant sensibles, au sens de l’arrêté de lutte 
(annexe 3), présentent-elles la même sensibilité à A. glabripennis ? Si non, lesquelles 
pourraient faire l’objet d’une levée de consignation de la pépinière sans provoquer une 
dissémination de l’insecte. La liste des espèces consignées dans la pépinière est 
disponible en annexe 4. 

2. Pour les espèces sensibles, est-il possible de définir un diamètre de la partie la plus large 
du plant, en dessous duquel l’insecte ne pourrait pas se développer (il est nécessaire de 
préciser qu’au sein du foyer situé dans l’environnement de Furiani, un Elaeagnus ainsi 
qu’un érable de diamètres respectivement égaux à 2 et 2,5 cm, ont été retrouvés 
infestés) ? Est-il possible de définir d’autres critères avec le même objectif ? Dans ce cas, 
est-il possible de lever la consignation des végétaux sensibles correspondants sans 
risque ? 

3. Est-il envisageable, sans que cela ne présente un risque de dissémination significatif, 
d’autoriser la culture et la commercialisation de plants cultivés en zone infestée, sous 
protection physique intégrale de type « insect proof », comme cela figure dans le cadre de 
la lutte contre Anoplophora chinensis (voir décision 2012/138/UE en annexe 6). 

Quelles pourraient être les garanties minimales supplémentaires à apporter par les 
pépiniéristes pour assurer la vente de plants sains ? 

4. Quelles peuvent être les modalités optimales d’inspection de l’établissement ? En plus de 
la surveillance visuelle que les inspecteurs pourraient opérer, serait-il judicieux d’utiliser les 
chiens pour réaliser une prospection plus poussée dans la pépinière ? Un échantillonnage 
destructif comme cela figure dans le cadre de la lutte contre A. chinensis (voir décision 
2012/138/UE en annexe 6) est-il nécessaire ? 

5. Les matériels d’emballage en bois fabriqués hors du périmètre de lutte avec des essences 
sensibles au sens de l’arrêté et en particulier les palettes sont-ils susceptibles d’être 
infestés par A. glabripennis s’ils transitent au sein de la zone infestée ? Si oui le traitement 
NIMP15 influence-t-il ce risque (par exemple en modifiant l’appétence du bois) ? Quelles 
préconisations pourraient être faites de manière à limiter le risque de dissémination de 
l’insecte lié aux mouvements d’emballages en bois ? 

6. Des coupes claires préventives de tous les feuillus autour des arbres infestés suivies 
d’examens méticuleux des arbres abattus sont souvent réalisées dans d’autres pays dans 
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la gestion de tels foyers dans le but de détecter les infestations précoces qui ne pourraient 
pas être détectées avec les méthodes de prospection visuelle. Compte tenu de la situation 
décrite précédemment et du risque de dispersion de l’insecte lié à cette méthode, des 
coupes claires préventives pourraient-elles augmenter substantiellement les chances 
d’éradiquer ce foyer ? 

 

Dans le contexte du foyer alsacien, l’avis de l’Anses est sollicité afin de confirmer : 

1. que les dimensions des fragments présents dans le broyat obtenu ne permettent pas le 
développement de larves de A. glabripennis jusqu’à leur stade final, 

2. que ce broyat peut être envoyé sans risque de dissémination de l’insecte au compostage. 

 

 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

 

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Risques 
Biologiques pour la Santé des Végétaux ». L’Anses a confié l’expertise à plusieurs rapporteurs 
externes. Les travaux ont été présentés au CES tant sur les aspects méthodologiques que 
scientifiques. Ils ont été adoptés par le CES « Risques Biologiques pour la Santé des Végétaux » 
réuni le 8 avril 2014. 

 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

 

 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES 

 

Concernant le foyer Corse : 

 Parmi les espèces consignées dans la pépinière, certaines sont clairement connues 
comme hôtes d’A. glabripennis, et les autres comme hôtes potentiels. Il est donc fortement 
déconseillé que certaines d’entre elles puissent faire l’objet d’une levée de consignation sans 
risque de provoquer une extension de l’infestation. 

 En l’absence de toute preuve scientifiquement argumentée sur l’impossibilité de 
déroulement d’un cycle complet de l’insecte dans un végétal vivant de petite taille, un seuil 
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minimum d’un diamètre autorisant la levée de consignation des végétaux concernés ne peut être 
établi. Nous n’avons pas identifié d’autres critères qui autoriseraient la levée de consignation. 

  
En l’état actuel de la situation sanitaire de la zone infestée et en l’absence de protection 

physique intégrale de la pépinière, il n’est pas envisageable de poursuivre la commercialisation 
des plants. 

La culture des végétaux présents dans la pépinière ne pourrait se poursuivre qu'en lots 
séparés (plantes hôtes et non hôtes) et sous protection intégrale de type "insect-proof" pendant 
une durée minimale de deux ans pour les plantes hôtes avant leur commercialisation. 

La commercialisation des plantes non hôtes ne pourrait se poursuivre que sous réserve 
de l'application sur les parties aériennes, d'une spécialité phytopharmaceutique d'efficacité vérifiée 
vis-à-vis des adultes d'A. glabripennis. 

Toutefois, sur les plantes non hôtes à feuillage de faible densité exclusivement, ce 
traitement pourrait être remplacé par une inspection méticuleuse des plantes avant leur 
commercialisation. 

 
 Lors des contrôles réglementaires, un passage répété des chiens à une périodicité à définir 
dans la pépinière pourrait améliorer la fiabilité de détection d’A. glabripennis (sous réserve de 
validation de cette méthode). L’inspection visuelle minutieuse de chaque arbre, associée ou non à 
des prospections réalisées avec de chiens renifleurs, est possible. L’échantillonnage destructif 
n’apporte pas d’information supplémentaire et ne se justifie pas. 

 Les matériels d’emballage en bois fabriqués hors du périmètre de lutte avec des essences 
sensibles au sens de l’arrêté et en particulier les palettes ne sont pas susceptibles d’être infestés 
par A. glabripennis s’ils transitent au sein de la zone infestée. La présence de lambeaux 
desséchés d’écorce sur des palettes ou autre bois de coffrage ou de calage n’a aucune attractivité 
pour A. glabripennis, car les femelles ne pondent que sur du bois vivant. Le traitement NIMP 15 
n’a aucune raison d’être appliqué sur du bois qui ne peut être réinfesté. 

 Des coupes claires préventives hivernales de tous les feuillus pourraient augmenter 
substantiellement la probabilité d’éradiquer le foyer, et surtout de réduire le temps pour atteindre 
ce but. Il semble évident que, tant que la population du ravageur est relativement faible, les coupes 
préventives, réalisées dans un rayon le plus large possible mais d’au moins 200 m, sont plus à 
même, plus rapidement et à moindre coût, de permettre d’atteindre l’éradication du ravageur. On 
peut aussi conseiller l’adjonction d’arbres sentinelles sains très attractifs, (en containers par 
exemple) et/ou pièges à phéromone dans la zone sujette à la coupe préventive, pour capturer 
d’éventuels adultes vagabonds ou confirmer que leur population locale est éteinte. 

 

 Concernant le foyer alsacien : 

 Le groupe de rapporteurs considère que, compte tenu des dimensions des copeaux 
présentés dans la saisine relative au foyer alsacien, les normes en vigueur sont respectées et 
garantissent l’absence de risque de dissémination d’A. glabripennis. 
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

 

L’Anses adopte les conclusions du CES. 

 

 

 

 

 

 

 

Marc Mortureux 
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1 La révision du rapport porte sur la page 25/57 et donne des précisions sur les critères de culture et de 
commercialisation des plantes non hôtes dans le cadre de la gestion du foyer Corse d’A glabripennis. 
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M. Laurent GENTZBITTEL – Professeur des universités, Ecole Nationale Supérieure Agronomique 

de Toulouse, Laboratoire Ecologie Fonctionnelle et Environnement 
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Département Sciences du Vivant, Unité Biologie des nuisibles et biovigilance 

M. Frédéric SUFFERT – Ingénieur de recherche, INRA de Versailles-Grignon, UR BIOlogie et 

GEstion des Risques en agriculture  

M. François VERHEGGEN – Enseignant-chercheur, Université de Liège - Faculté de Gembloux 
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Institute for Plant Research 
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1 Contexte, objet et modalités de traitement de la 
saisine 

1.1 Contexte 

 

Le contexte de cette saisine porte sur deux foyers d’A. glabripennis distincts. Le premier est 
situé en Corse sur la commune de Furiani et le second en Alsace sur la commune de Strasbourg. 

 

- Foyer corse (annexe 1) 

 

En juillet 2013, un foyer de capricorne asiatique (Anoplophora glabripennis), organisme 
nuisible réglementé de quarantaine (listé IAI, directive 2000/29 CE) de lutte obligatoire, a été 
découvert en Corse, sur la commune de Furiani. La lutte contre ce bio-agresseur ne fait pas l’objet 
de mesures d’urgence européennes. En France, celle-ci est encadrée par l’arrêté du 28 mai 2003 
modifié relatif à la lutte contre Anoplophora glabripennis (annexe 3). Cet arrêté prévoit 
notamment : 

i) La création d’une zone de surveillance d’au moins 1 km autour de tout arbre infesté, 

ii) La destruction du matériel infesté par incinération ou broyage fin, 

iii) L’interdiction de sortie du périmètre de surveillance de tout matériel sensible. 

Suite à la découverte des premiers arbres infestés, des mesures de gestion de foyer ont 
immédiatement été mises en place par les services en charge de la protection des végétaux. Ces 
mesures ont permis de délimiter le périmètre de lutte et d’identifier, abattre et incinérer les arbres 
infestés au plus vite. Au total, trente-trois arbres ont été détruits. La zone délimitée associée à ce 
foyer englobe désormais une zone de maquis, une ripisylve, une zone résidentielle et une zone 
commerciale. 

Dans cette zone se trouve une pépinière dont les végétaux sensibles (annexe 4) ont été 
consignés afin d’éviter leur sortie de la zone délimitée, en application de l’arrêté de lutte. Le 
volume des consignations est important car le nombre d’essences considérées comme sensibles 
listées en annexe de l’arrêté de lutte comprend de nombreux végétaux. À terme, cette mesure de 
consignation pourrait engendrer des pertes économiques considérables pour la pépinière en 
question, et pourrait également en affecter d’autres, si le périmètre de surveillance venait à 
s’étendre davantage. 

D’autre part, la zone délimitée comprenant une zone commerciale, des palettes sont amenées 
à circuler dans la zone délimitée (sachant qu’il est envisageable que ces palettes aient pu être à 
l’origine de l’infestation). Certaines d’entre elles peuvent être constituées de bois d’espèces 
sensibles à A. glabripennis et pourraient donc nécessiter des restrictions de circulation en 
application de l’arrêté national. De telles restrictions seraient contraignantes et préjudiciables à 
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cette zone commerciale. Il est à noter que cette zone ne présente pas a priori, d’entreprises de 
transformation du bois (scierie, entreprises fabriquant des palettes, etc.). 

 

- Foyer alsacien (annexe 1) 

 

Le SRAL d’Alsace travaille en partenariat avec la Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS) 
et la ville de Strasbourg à l’amélioration de la gestion et de la valorisation des déchets de végétaux 
sensibles au capricorne asiatique. 

Ce processus serait effectué dans une déchetterie, située à l’intérieur du périmètre de 
surveillance du foyer d’A. glabripennis, disposant d’une plateforme de traitement des déchets 
verts : un container y a été installé permettant aux particuliers d’y déposer leurs déchets de coupe. 
Les branchages amenés par les particuliers et issus du périmètre de surveillance proviennent 
d’arbres inspectés au moins une fois par an à la jumelle, voire une deuxième fois avec des 
grimpeurs pour les arbres les plus proches des arbres découverts contaminés. La probabilité 
qu’arrivent en déchetterie des branches de feuillus infestées par des larves est donc faible. Ce site 
dispose d’un broyeur de branches en vue de leur broyage quotidien (sauf le dimanche), in situ, 
durant toute la période d’émergence du capricorne asiatique. 

Jusqu’à présent, le broyat obtenu était évacué par bennes vers l’usine d’incinération tandis que 
les autres déchets verts (tontes, feuilles, etc.) étaient valorisés en site de compostage. 

 Pour des raisons environnementales et en écho aux lois du Grenelle de l’environnement 
qui visent un taux de valorisation de matière à 45 %, la CUS souhaiterait avoir la possibilité, sous 
réserve que cela ne présente pas de risque phytosanitaire, d’envoyer également les broyats de 
végétaux sensibles à A. glabripennis au compostage. Dans ce cadre, une réflexion est en cours 
avec le SRAL Alsace afin d’analyser le risque et d’envisager d’éventuels points de maîtrise 
supplémentaires qui permettraient d’envoyer au compostage le broyat obtenu. Une photographie 
munie d’une échelle en cm d’un échantillon représentatif de ce broyat est présentée en annexe 5. 
Il est à noter que dans le cas où ce dispositif se mettrait en place, il est envisagé de procéder à 
une sensibilisation des agents de la déchetterie afin qu’ils soient en mesure d’alerter le SRAL s’ils 
détectent des branchages suspects et d’en déterminer l’origine. Par ailleurs, dans ce cas de figure, 
les arbres détectés infestés continueront d’être détruits suivant un protocole spécifique c’est-à-dire 
coupe, broyage sur place, transport en camion bâché pour incinération immédiate à l’usine 
d’incinération de Strasbourg. 

 

1.2 Objet de la saisine  

1.2.1 Foyer Corse 

 

Dans le contexte du foyer corse, l’avis de l’Anses est sollicité afin de répondre aux 
questions suivantes (l’ordre des questions présentées dans la saisine a été revu par les 
rapporteurs pour apporter plus de cohérence dans les réponses formulées) : 
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1. Toutes les essences répertoriées comme étant sensibles, au sens de l’arrêté de lutte 
(annexe 3), présentent-elles la même sensibilité à A. glabripennis ? Si non, lesquelles 
pourraient faire l’objet d’une levée de consignation de la pépinière sans provoquer une 
dissémination de l’insecte. La liste des espèces consignées dans la pépinière est 
disponible en annexe 4. 

2. Pour les espèces sensibles, est-il possible de définir un diamètre de la partie la plus large 
du plant, en dessous duquel l’insecte ne pourrait pas se développer (il est nécessaire de 
préciser qu’au sein du foyer situé dans l’environnement de Furiani, un Elaeagnus ainsi 
qu’un érable de diamètres respectivement égaux à 2 et 2,5 cm, ont été retrouvés 
infestés) ? Est-il possible de définir d’autres critères avec le même objectif ? Dans ce cas, 
est-il possible de lever la consignation des végétaux sensibles correspondants sans 
risque ? 

3. Est-il envisageable, sans que cela ne présente un risque de dissémination significatif, 
d’autoriser la culture et la commercialisation de plants cultivés en zone infestée, sous 
protection physique intégrale de type « insect proof », comme cela figure dans le cadre de 
la lutte contre Anoplophora chinensis (voir décision 2012/138/UE en annexe 6). 

Quelles pourraient être les garanties minimales supplémentaires à apporter par les 
pépiniéristes pour assurer la vente de plants sains ? 

4. Quelles peuvent être les modalités optimales d’inspection de l’établissement ? En plus de 
la surveillance visuelle que les inspecteurs pourraient opérer, serait-il judicieux d’utiliser les 
chiens pour réaliser une prospection plus poussée dans la pépinière ? Un échantillonnage 
destructif comme cela figure dans le cadre de la lutte contre A. chinensis (voir décision 
2012/138/UE en annexe 6) est-il nécessaire ? 

5. Les matériels d’emballage en bois fabriqués hors du périmètre de lutte avec des essences 
sensibles au sens de l’arrêté et en particulier les palettes sont-ils susceptibles d’être 
infestés par A. glabripennis s’ils transitent au sein de la zone infestée ? Si oui le traitement 
NIMP15 influence-t-il ce risque (par exemple en modifiant l’appétence du bois) ? Quelles 
préconisations pourraient être faites de manière à limiter le risque de dissémination de 
l’insecte lié aux mouvements d’emballages en bois ? 

6. Des coupes claires préventives de tous les feuillus autour des arbres infestés suivies 
d’examens méticuleux des arbres abattus sont souvent réalisées dans d’autres pays dans 
la gestion de tels foyers dans le but de détecter les infestations précoces qui ne pourraient 
pas être détectées avec les méthodes de prospection visuelle. Compte tenu de la situation 
décrite précédemment et du risque de dispersion de l’insecte lié à cette méthode, des 
coupes claires préventives pourraient-elles augmenter substantiellement les chances 
d’éradiquer ce foyer ? 

 

1.2.2 Foyer alsacien 

 

Dans le contexte du foyer alsacien, l’avis de l’Anses est sollicité afin de confirmer : 

1. que les dimensions des fragments présents dans le broyat obtenu ne permettent pas le 
développement de larves de A. glabripennis jusqu’à leur stade final, 
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2. que ce broyat peut être envoyé sans risque de dissémination de l’insecte au compostage. 

1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre (Anses, CES, GT, 
rapporteur(s)) et organisation 

 

L’Anses a confié à un groupe de rapporteurs l’instruction de cette saisine.  

Les travaux d’expertise des rapporteurs ont été soumis régulièrement au CES (tant sur les aspects 
méthodologiques que scientifiques). Le rapport produit par les rapporteurs tient compte des 
observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) » 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts. 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 
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2 Brève présentation et rappels généraux sur le 
Capricorne asiatique Anoplophora glabripennis 
(Motschulsky, 1853) 

 

 Anoplophora glabripennis est un insecte coléoptère de la famille des Cerambycidae. C’est 
une espèce originaire d’Extrême-Orient, répandue essentiellement en Chine, Corée du Sud, Corée 
du Nord et Russie orientale (Lingafelter & Hoebeke, 2002).  

 Cet insecte est un organisme de quarantaine listé dans la directive 2000/29 CE et fait donc 
l’objet de mesures de lutte obligatoire en cas de découverte sur le territoire de l’Union Européenne. 
En 2002, A. glabripennis a été inclus dans la liste A1 des organismes de quarantaine préconisée 
par l’OEPP suite à la découverte en 2001 d’un foyer d’infestation en Autriche. Préalablement, la 
vigilance avait été activée depuis les diverses interceptions et introductions qui se sont succédées 
à partir de 1996 en Amérique-du-Nord. 

 En France métropolitaine, cette espèce a fait l’objet de plusieurs interceptions et 
introductions. Un premier foyer a été détecté en 2003 à Gien (Loiret), un second en 2004 à Sainte-
Anne-sur-Brivet (Loire-Atlantique), un troisième en 2008 à Strasbourg (Bas-Rhin) et un quatrième 
en 2013 à Furiani (Haute-Corse). 

 L’identification morphologique des larves et adultes nécessite la consultation d’ouvrages ou 
de publications scientifiques. Une comparaison avec des photos montrant les principales 
caractéristiques (fig. 1 et 2), notamment la structure du prothorax de la larve, permet de confirmer 
une suspicion ou au contraire de l’éliminer. L’identification doit être réalisée par un spécialiste. Par 
ailleurs, une identification moléculaire permet de certifier le diagnostic, des séquences sont 
disponibles sur Genbank et Q-bank, etc. 

Une autre espèce proche, A. chinensis (Forster, 1771) et sa forme malasiaca (Thomson, 
1865), ou capricorne des agrumes ont également fait l’objet d’interceptions et de constats 
d’introductions en Europe. A. chinensis peut être aisément confondu avec A. glabripennis. Il est 
donc recommandé d’être vigilant quant à l’identité précise de l’espèce et de procéder à l’examen 
sous loupe binoculaire d’un échantillon de chaque lot d’adultes et de larves trouvés dans les 
foyers. A. chinensis est également très polyphage mais représente une menace plus particulière 
pour les agrumes. Ses attaques se portent essentiellement sur la base du tronc et les racines nues 
avec un développement larvaire fréquent sous le niveau du sol, parfois en profondeur. 
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Figure 1 : adulte mâle d’A. glabripennis 

 
 

Figure 2 : larve d’A. glabripennis 

 
 

 Dans la moitié sud de l’Europe, la durée du cycle de développement d’A. glabripennis est 
de un à deux ans selon le climat et la période de ponte. La mise en œuvre d’une modélisation 
permet de prédire que ce cycle est majoritairement d’un an en Corse (annexe 8). La vitesse de 
développement des insectes est affectée par la température ambiante. Pour chaque stade de leur 
cycle de vie, le seuil inférieur de température au-dessous duquel le développement de l’insecte 
s’interrompt peut être calculé. Toutes les températures au-dessus du seuil inférieur sont des 
degrés utiles accumulés par périodes de 24 heures (on parle de degrés-jours). Pour passer d’un 
stade donné au suivant, l’insecte a besoin d’avoir été soumis à un certain nombre de degrés-jours. 
Chez A. glabripennis, les degrés-jours accumulés nécessaires à l’incubation de l’œuf, aux 
développements des différents stades larvaires, et du stade nymphal ont été déterminés par 

F. Hérard 

F. Hérard 
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Keena et Moore (2010). Chez A. glabripennis, certains individus présentent un cycle de un an au 
cours duquel ils sont soumis à 2086 degrés-jours accumulés (depuis la ponte jusqu’à l’émergence 
de l’adulte), et d’autres individus présentent un cycle de deux ans (comportant un plus grand 
nombre de stades larvaires) au cours duquel ils sont soumis à 3047 degrés-jours accumulés. Le 
modèle « degrés-jours pour le développement d’A. glabripennis » élaboré par Keena et Moore 
(2010) appliqué aux données climatiques de Bastia (station météorologique la plus proche de 
Furiani) montre que tous les œufs pondus de début juin à fin août donnent des individus qui se 
développent en un an. En revanche, tous les œufs pondus de début septembre à fin octobre 
donnent des individus qui se développent en deux ans (cf. Annexe 8). Par ailleurs nous savons, 
par Smith & Wu (com. pers., 2011), que la courbe représentant les taux d’émergences cumulées 
des adultes d’A. glabripennis dans la nature, en fonction des degrés-jours accumulés depuis le 1er 
janvier (au-dessus du seuil inférieur de 10°C) est de type sigmoïde avec un point de départ 
montrant les premières émergences à 300 degrés-jours, un point représentant 75% d’émergence à 
1200 degrés-jours, et les dernières émergences d’adultes à 1500 degrés-jours. Dans le climat de 
la région de Bastia dont on a analysé les températures moyennes journalières des années 2009 à 
2013, et calculé les degrés-jours accumulés utiles au déclenchement des émergences d’adultes 

d’A. glabripennis, nous pouvons prédire les premières émergences le 24 mai, 75% des 
émergences obtenues le 4 août, et les dernières émergences mi-octobre (fig. 3). 

 

Figure 3 Prédiction des émergences d’A. glabripennis dans le foyer Corse 
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La période d’activité de ponte commence début juin et s’intensifie début juillet jusqu’à début 
août. Des adultes d’A. glabripennis pourront être trouvés sur le terrain jusque fin octobre, mais ce 
seront des survivants de la cohorte émergée fin août puisque les adultes peuvent survivre et 
pondre pendant deux mois (Hérard, com. pers., 2014). 

 

 En Corse, la période de vol des adultes et de dissémination du ravageur peut donc 
s’étendre de fin mai à fin octobre. La distance de vol des adultes et leur capacité de dispersion 
annuelle dépendent de facteurs intrinsèques, et de façon prépondérante, de la présence de 
plantes hôtes attractives (Hu et al., 2009). Une étude de terrain menée en Chine a permis 
d’évaluer les capacités de vol d’A. glabripennis. La distance maximale de dispersion observée au 
cours d’une saison chez des femelles fécondées est de 2644 m (Smith et al., 2004,), mais une très 
forte proportion de la population reste regroupée dans un cercle de 200 m autour d’un point 
d’infestation (Smith et al., 2001). 

 La femelle dépose ses œufs individuellement dans des puits d’oviposition en forme 
d’entonnoir préalablement creusés dans l’écorce à l’aide de ses mandibules. La fécondité 
moyenne est voisine de 100 œufs. La durée moyenne de vie adulte est de plus de deux mois en 
laboratoire de quarantaine à 22°C où le cycle se déroule en un an tel que prédit en Corse (Hérard, 
com. pers., 2014). A. glabripennis colonise des arbres en pleine santé, généralement d’abord les 
branches d’un diamètre supérieur à 5 cm, puis le tronc quand la densité de population augmente 
sur un arbre donné. Les femelles ont tendance à ré-infester pendant plusieurs années les arbres 
d’où elles ont émergé, ainsi que quelques arbres voisins s’ils appartiennent à des espèces 
sensibles. Au cours de leur développement, les larves creusent des galeries indifféremment vers le 
haut ou le bas de l’arbre sur des longueurs totales très variables, dépassant rarement 80 cm. Des 
attaques sur souche et sur racine nue ont déjà été observées. 

 A. glabripennis est une espèce polyphage ayant une préférence pour les érables, les 
peupliers, les ormes, les mûriers, le marronnier, le platane, le bouleau et secondairement bien 
d’autres feuillus (Haack et al., 2010). 

 La filière d’introduction d’A. glabripennis en France est liée à l’importation de bois de 
coffrage, de calage et de palettes en provenance d’Extrême-Orient. Bien que ces matériaux soient 
soumis à une réglementation stricte et des traitements tels qu’indiqués dans la NIMP 15 (chaleur, 
fumigation, etc.) qui devraient garantir l’absence d’organismes vivants, de toute évidence ces 
mesures sont soit insuffisantes, soit mal appliquées. 
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3 Foyer Corse 

 

3.1 Toutes les essences répertoriées comme étant sensibles, au sens 
de l’arrêté de lutte (annexe 3), présentent-elles la même sensibilité à 
A. glabripennis ? Si non, lesquelles pourraient faire l’objet d’une 
levée de consignation de la pépinière sans provoquer une 
dissémination de l’infestation. La liste des espèces consignées 
dans la pépinière est disponible en annexe 4. 

 

 Toutes les essences répertoriées comme étant sensibles, au sens de l’arrêté de lutte, ne 
présentent pas la même sensibilité à A. glabripennis. Certaines sont très nettement préférées, en 
particulier dans les genres Acer, Populus, Salix, et Ulmus (Keena, 2002 ; Lingafelter & Hoebeke, 
2002 ; Haack et al., 2006 et Hérard et al., 2006, 2009), mais parmi celles qui le sont moins, le 
degré de préférence de l’insecte est mal connu. Il est largement reconnu que les conifères ne sont 
pas attaqués par A glabripennis et parmi les essences caduques, peu présentent une résistance 
totale. Les données actuelles concernant les essences qui permettent le développement complet 
et l’émergence d’adultes sont encore trop parcellaires pour pouvoir en tirer des conclusions. 
Certaines essences peuvent éventuellement servir de support de ponte à A. glabripennis mais ne 
permettent pas le développement complet des larves et l’émergence des adultes. Par ailleurs, le 
classement des essences sensibles à A. glabripennis est rendu très imprécis car beaucoup ont été 
mentionnées par leur genre seul, sans précision de l’espèce. Les auteurs travaillant sur ce sujet 
reprennent la plupart du temps des références mal argumentées que l’on retrouve de publications 
en publications (cf. Nowak et al., 2001). De grandes différences de sensibilité à A. glabripennis 
peuvent exister entre espèces du même genre de plante-hôte. Par exemple, parmi les chênes, la 
plupart ne sont pas sensibles à A. glabripennis (Dodds & Orwig, 2011) mais Quercus rubra fait 
exception et A. glabripennis s’y développe et en émerge à l’état d’adulte (Morewood et al., 2005). 
On ne sait pas si l’acceptation de Quercus rubra comme essence hôte est liée à une densité du 
bois ou une teneur en phénols particulières. Une revue bibliographique de la sensibilité des 
espèces consignées dans la pépinière est présentée en annexe 7. Parmi ces espèces, une 
incertitude existe quant à la possibilité pour l’insecte d’assurer son cycle de développement 
complet sur les genres Hibiscus, Morus, Pyrus, Robinia et Sophora et même sur Prunus. 

 En conditions naturelles, l’attractivité et la sensibilité des plantes aux attaques d’A. 
glabripennis sont très variables en fonction des espèces et de la composition végétale du paysage 
compris dans le rayon de distance de vol d’A. glabripennis. Ainsi, une plante d’attractivité moyenne 
ou médiocre ne présente quasiment aucun risque d’attaque si elle partage le même 
environnement avec des plantes fortement attractives mais devient bien plus attractive en cas 
d’absence des plantes hôtes les plus favorables dans le même milieu. La suppression des 
espèces les plus attractives de la pépinière pourrait transformer le stock de plants restant de peu 
attractif à attractif, en fonction des espèces végétales présentes dans l’environnement de la 
pépinière. 
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 Parmi les espèces consignées certaines sont connues clairement comme hôtes d’A. 
glabripennis et les autres comme hôtes potentiels. Il est donc fortement déconseillé que certaines 
d’entre elles puissent faire l’objet d’une levée de consignation sans risque de provoquer une 
extension de l’infestation. Toutefois, les hôtes potentiels doivent faire l’objet de mesures de 
contrôle et de protection dans l’optique d’une continuation de l’activité de la pépinière (voir la 
réponse à la question 3.2) 

 

3.2 Pour les espèces sensibles, est-il possible de définir un diamètre 
de la partie la plus large du plant, en dessous duquel l’insecte ne 
pourrait pas se développer (il est nécessaire de préciser qu’au sein 
du foyer situé dans l’environnement de Furiani, un Elaeagnus ainsi 
qu’un érable de diamètres respectivement égaux à 2 et 2,5 cm, ont 
été retrouvés infestés) ? Est-il possible de définir d’autres critères 
avec le même objectif ? Dans ce cas, est-il possible de lever la 
consignation des végétaux sensibles correspondants sans risque ? 

 

 Sur du matériel végétal vivant, nous n’avons pas connaissance de travaux permettant 
d’établir un seuil minimum quant à la taille des rameaux permettant le développement de l’insecte. 
Dans l’hypothèse d’une ponte sur un rameau de faible diamètre et de la pénétration d’une larve à 
l’intérieur, le développement complet de cette dernière sera tributaire du diamètre du végétal 
disponible au moment de la nymphose et nous n’avons aucune étude prenant en compte à la fois 
la croissance du végétal et la croissance de la larve dont la durée d’un cycle peut durer deux 
années. Des travaux de recherche sont en cours pour tenter de répondre à la question (com. pers. 
Hérard, 2014).  

 En l’absence de toute preuve scientifiquement argumentée sur l’impossibilité de 
déroulement d’un cycle complet de l’insecte dans un végétal vivant de petite taille, un seuil 
minimum d’un diamètre autorisant la levée de consignation des végétaux concernés ne peut être 
établi. 

 Nous n’avons pas identifié d’autres critères qui autoriseraient cet objectif. 
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3.3 Est-il envisageable, sans que cela ne présente un risque de 
dissémination significatif, d’autoriser la culture et la 
commercialisation de plants cultivés en zone infestée, sous 
protection physique intégrale de type « insect-proof », comme cela 
figure dans le cadre de la lutte contre Anoplophora chinensis (voir 
décision 2012/138/UE en annexe 6). Quelles pourraient être les 
garanties minimales supplémentaires à apporter par les 
pépiniéristes pour assurer la vente de plants sains ? 

 

Il est nécessaire de dissocier la culture de la commercialisation. 

 

La culture : 

 

 La pépinière étant en zone d’infestation, elle ne peut poursuivre sa production que sous 
des contraintes très strictes. La culture sous protection physique intégrale « insect-proof » 
constitue la principale mesure requise. À noter que cette protection intégrale doit pouvoir résister 
aux mandibules des adultes d’A. glabripennis, ce qui sous-entend l’utilisation de toile d’acier. 

 Cette protection doit agir dans les deux sens de circulation et de dissémination des adultes 
d’A. glabripennis. Elle doit empêcher tout adulte émergeant d’un plant contaminé de sortir de la 
pépinière et empêcher tout adulte de l’extérieur d’atteindre les plants en culture. À l’intérieur de la 
protection physique intégrale, une protection individuelle est préconisée pour éviter toute 
propagation interne à la pépinière. Si un adulte émergeait d’un plant consigné à l’intérieur de la 
serre, tous les plants de la serre devraient être détruits. La mesure de protection physique 
individuelle éviterait donc une destruction généralisée. 

 Compte tenu de la durée du développement du ravageur, cette mesure doit être mise en 
place au moins deux années consécutives. Elle ne peut de toute façon être levée qu’à la condition 
que la zone infestée autour de la pépinière soit déclarée indemne d’A. glabripennis, soit après 
quatre années sans nouvelle découverte du ravageur (arrêté du 28 mai 2003). Les experts 
considérant qu’il y a une possibilité de vol bisannuel, recommandent une levée des mesures après 
deux cycles complets de deux années sans nouvelle observation d’A. glabripennis, soit quatre 
années. 

 De nombreuse plantes cultivées présentes dans la pépinière sont sensibles ou présentent 
un risque de sensibilité à A. glabripennis (cf. question 1). Il existe un gradient de sensibilité mais la 
grande majorité des plantes étant susceptibles d’être infestées ou de le devenir, la mesure 
d’isolement et de culture sous protection intégrale doit s’appliquer à l’ensemble des espèces 
végétales feuillues. 

 Les conifères, cupressacées, palmiers ainsi que l’olivier, sont reconnus non hôtes d’A. 
glabripennis et ne présentent aucun risque d’infestation. Toutefois, il est recommandé que ces 
végétaux soient isolés des plantes consignées et de l’environnement extérieur car ils pourraient 
servir de support à des adultes d’A. glabripennis en vagabondage dans la pépinière, et ensuite les 
disperser passivement. Dans ce contexte, la culture de ces plantes peut se poursuivre sous 
réserve de leur séparation sous protection intégrale. 
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 Remarque : La mise en place de ce dispositif demande des équipements et règles 
d’utilisation spécifiques tels que : 

- la présence d’un sas à l’entrée/sortie pour que les usagers puissent revêtir une 
combinaison-survêtement avant l’entrée dans la serre, puis s’en dévêtir avant la sortie ; 

- tout le matériel de maintenance, les machines et les équipements nécessaires à la culture 
en serre « insect-proof » doivent être réservés à l’usage exclusif de ces unités de 
confinement ; 

- Personnel soigneusement formé au respect des règles de son utilisation et de sa 
maintenance. 

 

Moyennant le respect de ces règles, il est envisageable d’autoriser la culture de plants 
d’essence hôte et non hôte d’A. glabripennis. 

 

La commercialisation : 

 

 Aucun plant d’espèces hôtes potentielles ne doit sortir de la pépinière avant deux années 
passées sous protection physique intégrale. À lissue de ces deux années, leur commercialisation  
dans la zone de lutte obligatoire, n’est envisageable que sous réserve de l’éradication du foyer 
d’infestation. En revanche, en dehors de cette zone, leur commercialisation est possible hors 
période de vol d’A. glabripennis, c'est-à-dire en Corse de novembre à avril de l’année suivante. 

 Les mouvements de plants cultivés sans protection sont légalement impossibles au moins 
avant quatre ans sans nouvelle observation du ravageur (arrêté du 28 mai 2003). 

 Une alternative peut être suggérée pour permettre la commercialisation sans attendre deux 
ans de plants sensibles et indemnes d’A. glabripennis (à stocker dans l’unité « insect-proof »). Ces 
plants seront stockés dans une unité « insect-proof » distincte de celle où se trouve les plants 
consignés. Dans tous les cas, l’approvisionnement de la pépinière devra se faire en plantes saines 
à partir d’une zone indemne d’A. glabripennis et en dehors de la période de vol de l’insecte (mai à 
octobre). 

 La commercialisation de plants non hôtes d’A glabripennis (conifères, cupressacées, 
palmiers, oliviers) reste possible sous réserve de l’application des mesures d’isolement 
préconisées pour la production, et ce pour éviter leur dispersion passive accidentelle. Ces 
mesures doivent être effectives avant le début de la période de vol de l’insecte.  

 Hormis les possibilités mentionnées ci-dessus, aucune mesure supplémentaire, concernant 
les plants sensibles actuellement cultivés dans la pépinière ne permet de garantir l’absence de 
risque de diffusion de plants infestés. 

 En l’état actuel de la situation sanitaire de la zone infestée et de l’absence de protection 
physique intégrale des végétaux de la pépinière, il n’est pas envisageable de poursuivre la 
commercialisation sans risque de disséminer le ravageur. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2014-SA-0011 Mesures de gestion Anoplophora glabripennis » 

V finale  page 21 / 58 Avril 2014 

 

3.4 Quelles peuvent être les modalités optimales d’inspection de 
l’établissement ? En plus de la surveillance visuelle que les 
inspecteurs pourraient opérer, serait-il judicieux d’utiliser les 
chiens pour réaliser une prospection plus poussée dans la 
pépinière ? Un échantillonnage destructif comme cela figure dans 
le cadre de la lutte contre A. chinensis (voir décision 2012/138/UE 
en annexe 6) est-il nécessaire ? 

 

Sur les modalités d’inspection : 

 

 Les arbres de la pépinière ne sont pas très grands et l’examen visuel par des inspecteurs 
formés à la reconnaissance des symptômes en est assez aisé. 

 Toutefois l’usage de la prospection canine pourrait permettre aux chiens de détecter la 
présence d’A. glabripennis à partir des déchets évacués des galeries par les larves. Cette 
méthode serait donc un bon complément à l’examen visuel humain mais uniquement pour des 
arbres infestés par des larves en activité. Cela est surtout intéressant pour des arbres de grande 
hauteur dans les alignements, les parcs et espaces verts et dans le milieu naturel où les contrôles 
visuels ne sont efficaces que pour au plus 60% des arbres inspectés (Smith et al., 2007). En effet, 
les chiens peuvent détecter les rejets larvaires tombés de la canopée sur le sol, ce qui augmente 
leur capacité à détecter un arbre infesté par A. glabripennis (Errico, 2012). 

 Les pontes primaires d’A. glabripennis se font principalement au niveau des départs des 
grosses branches hautes, sur les branches et sur le tronc. Les cas d’attaques près de la base des 
troncs sont liés à la présence de branches basses ce qui est fréquent chez les pépiniéristes 
(Haack et al., 2006). 

 Des attaques d’A. glabripennis ont également été observées sur des racines nues (Nowak 
et al., 2001) et au niveau de la souche (com. pers. Germain & Hérard, 2011). 

 

 L’utilisation ou non de chiens renifleurs peut dépendre des options choisies pour la gestion 
des plants dans la pépinière : 

1. Destruction des plants sensibles et non sensibles et introduction des plants sains (confinés 
/ protégés) : pas de prospection canine car le confinement des arbres nouvellement 
introduits protège de nouvelles attaques. 

2. Maintien des espèces sensibles et non sensibles sous confinement : intérêt des chiens 
pour détecter A. glabripennis car la protection physique individuelle rendra plus difficile la 
mise en place d’un examen visuel. 

 

 La méthode utilisant des chiens pour détecter A. glabripennis est utilisée en Europe depuis 
2010 (Hoyer-Tomiczek & Sauseng, 2013).Un passage répété des chiens à une périodicité à définir 
dans la pépinière pourrait améliorer la fiabilité de détection d’A. glabripennis. Toutefois il faut 
rappeler que cette méthode est encore en cours de validation. 
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Sur l’échantillonnage destructif : 

 

 Compte tenu du nombre d’arbres d’espèces différentes et du faible effectif total de plantes 
consignées dans la pépinière, un échantillonnage destructif n’apportera pas d’informations 
supplémentaires par rapport à la réalisation d’une inspection visuelle suivie d’une prospection 
canine. 

 Du fait de la sensibilité différente à A. glabripennis des végétaux consignés et de leurs 
faibles effectifs, l’inspection visuelle minutieuse de chaque arbre, associée ou non à des 
prospections réalisées avec des chiens renifleurs, est possible et l’échantillonnage destructif ne se 
justifie pas. 

 

3.5 Les matériels d’emballage en bois fabriqués hors du périmètre de 
lutte avec des essences sensibles au sens de l’arrêté et en 
particulier les palettes sont-ils susceptibles d’être infestés par A. 
glabripennis s’ils transitent au sein de la zone infestée ? Si oui le 
traitement NIMP15 influence-t-il ce risque (par exemple en modifiant 
l’appétence du bois) ? Quelles préconisations pourraient être faites 
de manière à limiter le risque de dissémination de l’infestation lié 
aux mouvements d’emballage en bois ? 

 

 Les femelles d’A. glabripennis pondent sous l’écorce du bois vivant après l’avoir creusée 
avec leurs mandibules : un seul œuf est déposé dans chaque puits creusé. Les expériences 
menées en vue d’obtenir des œufs ont toujours nécessité l’exposition de tronçons de bois 
fraîchement coupé avec leur écorce (Morewood et al., 2004). Evans et al. (1998) confirment que 
les femelles d’A. glabripennis ne peuvent déposer leurs œufs que sous de l’écorce fraîche. 

 La présence de lambeaux desséchés d’écorce sur des palettes ou autre bois de coffrage 
ou de calage n’a aucune attractivité pour A. glabripennis. 

 Le simple fait que ce bois soit écorcé exclut son attractivité pour tous les xylophages se 
nourrissant de bois vivant et ayant besoin de l’écorce pour y déposer leurs œufs. 

 Toutefois le matériel peut avoir été infesté avant l’entrée dans le site de Furiani, avec risque 
d’émergence d’A. glabripennis dans ou après départ de cette zone, sans que l’infestation ait eu 
lieu à l’intérieur de la commune de Furiani. C’est pourquoi, la destruction sans délai des matériaux 
en provenance de zones potentiellement infestées par A. glabripennis permettrait d’éviter de 
nouvelles introductions et la dissémination de l’insecte. 
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3.6 Des coupes claires préventives de tous les feuillus autour des 
arbres infestés suivies d’examens méticuleux des arbres abattus 
sont souvent réalisées dans d’autres pays dans la gestion de tels 
foyers dans le but de détecter les infestations précoces qui ne 
pourraient pas être détectées avec les méthodes de prospection 
visuelle. Compte tenu de la situation décrite précédemment et du 
risque de dispersion de l’insecte lié à cette méthode, des coupes 
claires préventives pourraient-elles augmenter substantiellement 
les chances d’éradiquer ce foyer ? 

 

 Oui, des coupes claires préventives de tous les feuillus pourraient augmenter 
substantiellement la probabilité d’éradiquer le foyer, et surtout de réduire le temps pour atteindre 
ce but. Le plus souvent, seuls les arbres vus comme étant infestés sont détruits au fur et à mesure 
de la découverte des signes de présence d’A. glabripennis. Malheureusement, une observation 
visuelle ne détecte qu’une fraction de l’effectif des arbres réellement infestés (Smith et al, 2007 et 
Turgeon et al, 2010). Lorsque de nouveaux arbres sont découverts, c’est souvent parce que la 
densité du ravageur sur ces arbres s’est accrue et que des trous d’émergence d’adultes sont 
apparus, mais ils montrent que le ravageur a déjà essaimé. Dans ce cas, le gestionnaire tente, 
année après année, de suivre la progression de l’infestation « avec un train de retard » sur le 
ravageur, sans parvenir à l’éradiquer rapidement. 

 

 Au contraire, avec les coupes préventives on tend à prendre « un train d’avance » sur 
l’insecte. Des coupes préventives ont été pratiquées en Amérique du Nord : (Canada, USA), et en 
Europe : Pays-Bas, Autriche, France (en Alsace). Pour les Hollandais (van der Gaag, com. pers., 
2014), la gestion de l’infestation par coupes préventives est beaucoup moins onéreuse et bien plus 
rapide pour obtenir l’éradication du ravageur que d’inspecter chaque arbre plusieurs fois pendant 
de longues années, car le nombre d’arbres que l’on peut inspecter soigneusement par jour et par 
équipe est faible. Schröder (com. pers., 2014) explique qu’en Allemagne une première tentative 
d’éradication d’A. glabripennis par l’élimination des seuls arbres infestés, a été suivie de la 
découverte l’année d’après de nouveaux signes. Il prétend qu’une coupe préventive dès la 
première année des arbres voisins de ceux éliminés aurait probablement conduit à l’éradication du 
foyer. Il préconise que tous les feuillus, même ceux qui ne sont pas connus comme hôte d’A. 
glabripennis soient éliminés dès la première année. Dans un cas similaire en Autriche, Fagus 
sylvatica non encore connu comme hôte d’A. glabripennis, a été ignoré dans les coupes mais a 
pérennisé le foyer. Pour les Américains également (Mastro, com. pers. 2014), les coupes 
préventives ont été plus efficaces, rapides et beaucoup moins chères pour atteindre l’éradication, 
et finalement moins dérangeantes pour les riverains que des visites répétées des mêmes arbres. 
En Alsace, l’expérience des coupes préventives a porté ses fruits, puis l’abandon de cette 
méthode a eu un effet inverse qui tend à prouver qu’il est plus avantageux de se tenir à des 
coupes préventives tant que des signes et des symptômes sont décelés. Suite à l’infestation d’A. 
glabripennis découverte en 2008 puis en juillet 2010 dans le port de Strasbourg, une coupe 
préventive dans un rayon de 150 m autour de l’infestation initiale avait permis en décembre 2010 
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de supprimer des arbres infestés non détectés préalablement. Mais une deuxième coupe 
préventive réalisée en mars 2011 dans un rayon de 200m autour de l’infestation initiale avait été 
négative si bien que le principe de la coupe préventive avait été abandonné. Cependant, en 
décembre 2011, deux nouveaux arbres ont été trouvés infestés et détruits à l’ouest des zones 
initiales, sans qu’une coupe préventive ne soit faite. C’est alors qu’en mars 2012, encore un peu 
plus à l’ouest, un arbre infesté était à nouveau trouvé (com. pers. Delahaye-Panchout, 2014). Cela 
montre d’une part que l’abandon des coupes préventives n’a pas été un choix judicieux et d’autre 
part que le rayon de 200 m s’est avéré insuffisant. Des succès d’éradication dans plusieurs pays 
ont été obtenus grâce à cette méthode de coupes préventives d’arbres hôtes. 

 Il semble évident que tant que la population du ravageur est relativement faible, les coupes 
préventives hivernales de tous les feuillus, réalisées dans un rayon d’au moins 200 m, sont plus à 
même, plus rapidement et à moindre coût, de permettre d’atteindre l’éradication du ravageur. On 
peut aussi conseiller l’adjonction d’arbres sentinelles très attractifs sains dans la zone sujette à la 
coupe préventive. Il est suggéré de les présenter en pots ou containers pour garder plus de 
souplesse dans le choix de leur emplacement puis faciliter leur enlèvement. Parmi les espèces les 
plus attractives on connait Acer mono, Acer truncatum, et Acer negundo (com. pers. F. Hérard, 
2014) On peut enfin recommander le déploiement de pièges à phéromone* placés au centre de la 
zone de coupe pendant la période de vol pour capturer d’éventuels adultes vagabonds ou 
confirmer que leur population locale est éteinte. 

 

*Pièges à pheromone donné à titre d’exemple :  
- Panel trap 100 d’Alpha scents, Inc., West Linn, Oregon, USA. 
- Capsules d’attractif : ALB Combo lure (réf. 3269) de Synergy Semiochemicals Corp., 

Burnaby, British Columbia, Canada 
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4 Foyer alsacien 

 

4.1 Demande de confirmation que les dimensions des fragments 
présents dans le broyat obtenu ne permettent pas le 
développement de larves de A. glabripennis jusqu’à leur stade final 
et que ce broyat peut être envoyé au compostage sans risque de 
dissémination de l’insecte. 

 

 Le récent développement d’une analyse de risque concernant Aromia bungii (OEPP), autre 
coléoptère Cerambycidae faisant l’objet d’introductions accidentelles en Europe, dont les larves 
sont de mêmes tailles que celles d’A. glabripennis, a amené le groupe d’experts à débattre sur les 
dimensions des copeaux qui font l’objet de commerce international. Les dimensions révisées dans 
ce contexte sont parfaitement adaptées à la question posée. La réponse des experts est basée sur 
les éléments suivants: plus de 94% des substituts (plastique) de larves d’A. glabripennis sont mis 
en pièce lorsque l’on transforme des morceaux de bois de 6 à 10 cm de diamètre en copeaux 
(Wang et al., 2000). Kopinga et al. (2010) confirment que des copeaux de 2,5 cm en toutes 
dimensions ne peuvent supporter des larves âgées ou des nymphes et sont insuffisants pour 
permettre à des jeunes stades larvaires d’achever leur développement. 

 Le même cas de figure que l’Alsace a été étudié au Canada (Anonymous, 2014) et la taille 
des copeaux pouvant sortir de la zone surveillée a été établie à 1,5 cm maximum de tous côtés. 

Le groupe d’experts pour A. bungii a arrêté la dimension à 2,5 cm de tous côtés, qui est la norme 
requise en vigueur pour A. glabripennis (Anonymous, 2013). 

 Des copeaux de 4 à 5 cm ne peuvent pas contenir une nymphe ou une larve mature 
vivante d’A. glabripennis dont les dimensions sont respectivement supérieures à 4 et 5 cm. Une 
jeune larve d’A. glabripennis ne trouvera pas assez de bois pour achever son développement 
complet dans des copeaux de cette taille. 

 Les photos et les échantillons qui nous ont été transmis montrent que de rares éléments 
dépassent les 5 cm, mais cela sur une seule dimension ce qui réduit considérablement le risque 
de conservation de formes vivantes du ravageur. Il faut également préciser que les copeaux sont 
dirigés vers une station de compostage et que la température ambiante au sein d’un tas de 
compost est si élevée que des larves d’ A. glabripennis ne pourraient y survivre. 

Le groupe de rapporteurs considère que, compte tenu des dimensions des copeaux présentés, les 
normes en vigueur sont respectées et garantissent l’absence de risque de dissémination. 
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5 Conclusions du groupe de travail  

 Concernant le foyer Corse : 

 Parmi les espèces consignées dans la pépinière, certaines sont connues clairement 
comme hôtes d’A. glabripennis, et les autres comme hôtes potentiels. Il est donc fortement 
déconseillé que certaines d’entre elles puissent faire l’objet d’une levée de consignation sans 
risque de provoquer une extension de l’infestation. Toutefois, les arbres hôtes potentiels devraient 
faire l’objet de mesures de contrôle et de protection dans l’optique d’une continuation de l’activité 
de la pépinière.  

 En l’absence de toute preuve scientifiquement argumentée sur l’impossibilité de 
déroulement d’un cycle complet de l’insecte dans un végétal vivant de petite taille, un seuil 
minimum d’un diamètre autorisant la levée de consignation des végétaux concernés ne peut être 
établi. Nous n’avons pas identifié d’autres critères qui autoriseraient cet objectif. 

 En l’état actuel de la situation sanitaire de la zone infestée et en l’absence de protection 
physique intégrale de la pépinière, il n’est pas envisageable de poursuivre la commercialisation 
des plants. 

La culture des végétaux présents dans la pépinière ne pourrait se poursuivre qu'en lots 
séparés (plantes hôtes et non hôtes) et sous protection intégrale de type "insect-proof" pendant 
une durée minimale de deux ans pour les plantes hôtes avant leur commercialisation. 

La commercialisation des plantes non hôtes ne pourrait se poursuivre que sous réserve 
de l'application sur les parties aériennes, d'une spécialité phytopharmaceutique d'efficacité vérifiée 
vis-à-vis des adultes d'A. glabripennis. 

Toutefois, sur les plantes non hôtes à feuillage de faible densité exclusivement, ce 
traitement pourrait être remplacé par une inspection méticuleuse des plantes avant leur 
commercialisation. 

 Lors des contrôles réglementaires, un passage répété des chiens à une périodicité à définir 
dans la pépinière pourrait améliorer la fiabilité de détection d’A. glabripennis (sous réserve de 
validation de cette méthode). L’inspection visuelle minutieuse de chaque arbre, associée ou non à 
des prospections réalisées avec de chiens renifleurs, est possible et l’échantillonnage destructif 
n’apporte pas d’informations supplémentaires et ne se justifie pas 

 Les matériels d’emballage en bois fabriqués hors du périmètre de lutte avec des essences 
sensibles au sens de l’arrêté et en particulier les palettes ne sont pas susceptibles d’être infestés 
par A. glabripennis s’ils transitent au sein de la zone infestée. La présence de lambeaux 
desséchés d’écorce sur des palettes ou autre bois de coffrage ou de calage n’a aucune attractivité 
pour A. glabripennis, car les femelles ne pondent que sur du bois vivant. Le traitement NIMP 15 
n’a aucune raison d’être appliqué sur du bois qui ne peut être réinfesté. 

 Des coupes claires préventives hivernales de tous les feuillus pourraient augmenter 
substantiellement la probabilité d’éradiquer le foyer, et surtout de réduire le temps pour atteindre 
ce but. Il semble évident que tant que la population du ravageur est relativement faible, les coupes 
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préventives, réalisées dans un rayon le plus large possible mais d’au moins 200 m, sont plus à 
même, plus rapidement et à moindre coût, de permettre d’atteindre l’éradication du ravageur. On 
peut aussi conseiller l’adjonction d’arbres sentinelles sains très attractifs, (en containers par 
exemple) et/ou pièges à phéromone dans la zone sujette à la coupe préventive, pour capturer 
d’éventuels adultes vagabonds ou confirmer que leur population locale est éteinte. 

 

 Concernant le foyer alsacien : 

 Le groupe de rapporteurs considère que, compte tenu des dimensions des copeaux 
présentés dans la saisine relative au foyer alsacien, les normes en vigueur sont respectées et 
garantissent l’absence de risque de dissémination d’A. glabripennis. 

 

 

 

 

 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail et par le comité 
d’experts spécialisé : 25/04/2014 
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Annexe 1 : Lettres de saisine 

Foyer Corse 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2014-SA-0011 Mesures de gestion Anoplophora glabripennis » 

V finale  page 33 / 58 Avril 2014 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2014-SA-0011 Mesures de gestion Anoplophora glabripennis » 

V finale  page 34 / 58 Avril 2014 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2014-SA-0011 Mesures de gestion Anoplophora glabripennis » 

V finale  page 35 / 58 Avril 2014 

Foyer alsacien 
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Annexe 2 : Suivi des actualisations du rapport  

 

Date Version Page Description de la modification 

 01  Première version 
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Annexe 3 : Arrêté du 28 mai 2003 relatif à la lutte contre Anoplophora 
glabripennis  
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Annexe 4 : Liste des végétaux consignés dans la pépinière (source DGAL) 

 

Espéces végétales consignées 

Acer 

Albizzia 

Eleagnus 

Hibiscus 

Maronnier 

Murier Plat 

Nectarinier 

Peuplier 

Platane 

Poirier 

Pommier 

Prunus 

Robinier 

Saule 

Sophora 

Tilia 

Tilleul 
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Annexe 5 : Photo des copeaux 
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Annexe 6 : Décision d’exécution de la commission du 1er mars 2012 
relative à des mesures d’urgence destinées à éviter l’introduction et la 
propapagation d’Anoplophora chinensis (Forster) dans l’Union (2012/138 
UE) 
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Annexe 7 : Revue bibliographique sur la sensibilité à A. glabripennis des 
espèces végétales présentes dans la pépinière: 

 

Saule (Salix sp.) 

Listé hôte préférentiel. 

Nombreux signalements aux USA. 

Saule blanc très favorable, saule noir avec seulement des pontes observées (Wang, 2012). 

 

Platane (Platanus sp.) 

Hôte occasionnel à rare aux USA. Douze signalements aux USA dont quatre avec des trous de 
sortie. Hôte dans la littérature chinoise avec trous de sortie (Wang, 2012)  

 

Tilleul (Tilia sp.) 

Deux signalements de pontes aux USA mais sans développement, même chose au Canada. 
Donné comme hôte dans la littérature chinoise (Wang, 2012). 

 

Robinier (Robinia sp.) 

Donné dans la liste des hôtes de la data sheet de l’OEPP sans que l’on sache s’il y a possibilité de 
développement de l’insecte jusqu’au stade adulte ou seulement pontes. 

Wang et al., 2005, observent une prise alimentaire et des pontes mais pas de trou de sortie en 
conditions expérimentales sur Robinia pseudoacacia. 

Pour Haack et al. (2006), la donnée reportant A. glabripennis infestant deux Robinia à Chicago par 
Nowak et al. (2001), est infondée. 

 

Marronnier (Aesculus sp.) 

Listé comme hôte préférentiel. 

Nombreux signalements d’attaque aux USA avec souvent de fortes infestations (Wang, 2012) 

 

Sophora sp. 

Donné dans la liste des hôtes de la data sheet de l’OEPP sans que l’on sache s’il y a possibilité de 
développement de l’insecte jusqu’au stade adulte ou seulement pontes. 

Wang et al. (2005) observent une prise alimentaire et des pontes mais pas de trou de sortie en 
conditions expérimentales sur Sophora japonica. 

 

Prunus spp. 

Deux signalements avec ponte aux USA mais sans développement complet. 

Donné comme hôte dans la littérature chinoise (Wang, 2012). 

Pour Haack et al. (2006), la donnée rapportant A. glabripennis infestant deux Prunus à Chicago 
par Nowak et al. 2001, est infondée (mais sans argumentaire justifiant cette déclaration). 

En Europe, les Prunus présentant des pontes ont été détruits avant de pouvoir assurer que le 
développement complet des larves soit possible. 
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Dans Hérard et al. (2005), au niveau du foyer de Sainte-Anne sur Brivet, un Prunus sp. est cité 
sans que l’on sache si le développement de l’insecte a eu lieu. 

 

Poirier (Pyrus sp.) 

Un signalement avec trous de sortie douteux a été enregistré aux USA. 

Cité dans la littérature chinoise. 

Très peu de trous de sortie observés sur Pyrus bretschneideri en Chine (Wang, 2012).  

Wang et al. (2005) observent une prise alimentaire et des pontes mais pas de trous de sortie en 
conditions expérimentales sur Pyrus sp. 

Pour Morewood et al. (2004) Pyrus calleryanan cv. Aristocrat ne permet pas le développent 
d’Anoplophora glabripennis. 

 

Mûrier platane (Morus sp.) 

Un signalement aux USA avec pontes. 

Pas de signalement en Chine (Wang, 2012) 

 

Érable (Acer spp.) 

Parmi les hôtes préférés de A glabripennis aux USA. Nombreux cas avec développement de 
l’insecte (Wang, 2012). 

Une expérimentation sur trois espèces, Acer platanoïdes, A. rubrum et A. saccharum montre des 
différences sur les possibilités de développement de l’insecte. A. rubrum semble plus avantageux 
pour le développement de A. glabripennis mais, dans tous les cas, des adultes émergent (Dodds 
et al. 2014). 

 

Peuplier (Populus sp.) 

Neuf signalements aux USA (avant 2012). 

Sensibilité variable en fonction de l’hybride concerné et hôte primaire en Chine. 

Cycle complet sur Populus deltoïdes et P. tremuloides et seulement ponte sur P. balsamifera (ce 
qui sous-entend que le développement complet n’est pas possible) (Wang, 2012). 

Ravageurs important des peupleraies en Chine (Kang-Jou, 1982). 

 

Nectarinier (Prunus persica var. nucipersica) 

A traiter avec les Prunus sp. 

 

Elaeagnus spp. 

Pas de signalement aux USA. 

Donné comme hôte en Chine. Peu de trous de sortie observés en Chine, seulement des 
dommages par prise alimentaire (Wang, 2012). 

Smith et al. (2007) citent Elaeagnus angustifolia comme l’un des hôtes attractifs pour A. 
glabripennis mais ne donne pas d’information sur les possibilités de développement. Par contre, 
dans leur expérimentation Wang et al. (2005) observent des trous de sorties sur E. angustifolia. 
L’espèce peut donc permettre le développement complet de l’insecte. 
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Arbre à soie (Albizia sp.) 

Hôte occasionnel, deux signalements observés avec trous de sortie en extérieur aux USA, et 
confirmation de l’identité du ravageur par des émergences ultérieures en laboratoire. Pas de 
signalement en Chine (Wang, 2012). 

 

Hibiscus sp. 

Un signalement douteux avec trous de sortie aux USA sur Hibiscus syriacus. 

Plusieurs signalements de pontes mais sans développement larvaire. 

Pas de signalement chinois (Wang, 2012). 
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Annexe 8 : Modèle « Degrés-Jours » du développement d’Anoplophora 
glabripennis dans le climat de la région de Bastia (Haute-Corse) France 
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Notes 
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